
Bénéficiaires :
- Personnes âgées de 60 ans et plus résidant à leur domicile en Vendée.

Montant de l'aide :
Prise en charge de l’installation de la télé-alarme pour un montant

forfaitaire de 38,00 E par bénéficiaire, sur délibération de la Commission
Permanente.

Modalités :
Demande adressée au Conseil Général au moyen d’un document signé

par le demandeur et l’organisme chargé de gérer la télé-alarme,
accompagné d’un relevé d’identité bancaire.
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